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CONVENTION   CNV-FC4-54-18-00107132 

RELATIVE   A   L’OPERATION   D'ENFOUISSEMENT   DES   RESEAUX 

D’ORANGE   DANS   LA   COMMUNE   DE   DIJON- DPT 21 

 
 

Entre les parties :  
 
Dijon Métropole, représentée par Monsieur François REBSAMEN, Président en sa qualité de maître d’ouvrage, 
dûment habilité à signer la présente par délibération du Conseil métropolitain du  
 
 
ci-après désigné sous la dénomination "le co-contractant", 
 
Orange, SA au capital de 10 640 226 396 euros, 78 rue Olivier de Serres - 75505 Paris - 380 129 866 RCS Paris, 
représentée par Monsieur Danny MATTON, Directeur de l’Unité de Pilotage Réseau Nord Est, dûment habilité, 
domicilié 73, rue de la Cimaise 59650 Villeneuve d’Ascq, 
  
ci-après désignée sous la dénomination "Orange", 
 
 
Dans la suite du présent contrat : 

 le terme « appui commun » désigne le « support de ligne aérienne d’un réseau public de distribution 
d’électricité » sur lequel est également établi le réseau de communications électroniques ; 

 le terme « branchement » désigne « l’adduction souterraine » permettant le raccordement de/des lignes 
téléphoniques d’une maison individuelle ou d’un immeuble ; 

 le terme « enfouissement » s’entend de la mise en souterrain des ouvrages électriques et de communications 
électroniques ou, si les parties en conviennent, de leur dissimulation par pose sur façades, les tracés retenus 
devant dans ce cas permettre la suppression de toutes les traversées de voirie en aérien ; 

 la « tranchée aménagée » s’entend de la partie de la tranchée commune de l’ouvrage souterrain commun, 
destinée à recevoir les équipements de communications électroniques, dont l’aménagement comprend le 
grillage avertisseur  ; 

 les « Installations de communications électroniques » désignent les fourreaux, les chambres de tirage y 
compris leurs cadres et trappes standards, les bornes de raccordement destinés à recevoir le câblage de 
communications électroniques. Elles ne comprennent ni le câblage ni ses accessoires.   

 le  « câblage de communications électroniques » désigne les câbles et leurs accessoires.   

 les « équipements de communications électroniques » comprennent les installations de communications 
électroniques, le câblage et ses accessoires ; 

 
 
En application de l’accord signé le 16 décembre 2005 entre l’AMF, la FNCCR et Orange sur l’enfouissement 
coordonné  des réseaux d’électricité et de communications électroniques, il a été convenu ce qui suit : 
 
   

Article 1 : Objet 

 
La présente convention a pour objet la mise en œuvre de la convention cadre pour la mise en souterrain des 
réseaux aériens de communications électroniques d'Orange établis sur supports communs avec les réseaux 
publics aériens de distribution d’électricité. 
 
La présente convention particulière concerne les travaux d'effacement du réseau situé : 
 
Rue Jeanne d'ARC à Dijon 
 
Un plan joint délimite le périmètre géographique concerné par la présente convention. 
 
 
 

http://evolution.finance.francetelecom.fr/edit/index/id/PG11-67086
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Article 2 : Planning 

 

les travaux relatifs à cette opération devront être réalisés selon le planning prévisionnel suivant retenu entre les 

parties : 

 travaux de génie-civil (pose des installations de communications électroniques) : 
o terminés 4etrimestre de l'année 2019. 

 travaux de câblage (dépose et pose des équipements de communications électroniques) :  
o réalisés dans les 60 jours après remise des plans de récolement et du Certificat de Conformité 

Technique  (sous réserve que cette date ne soit antérieure à la date de fin prévisionnelle des 
travaux de génie-civil). 

 
 

Article 3 : Prestations 

 
Sur le domaine privé, le co-contractant obtient, préalablement au commencement des travaux, l'accord des 
propriétaires privés pour l'enfouissement des équipements de communications électroniques implantés sur leurs 
terrains. 
 
A défaut, Orange maintiendra son implantation en aérien. Le co-contractant garantit Orange contre toute action 
des propriétaires privés. Orange ne saurait voir sa responsabilité engagée par ces propriétaires relativement aux 
travaux d'enfouissement sur leurs fonds. 
Les installations réalisées sont spécifiques au domaine des télécommunications et ne peuvent recevoir d’autres 
affectations. 
L'étude de dissimulation de réseaux menée en étroite collaboration avec  le co-contractant devra intégrer dans les 
travaux à réaliser les extensions ou raccordements futurs de clients. 
 
Orange procédera aux raccordements câblage des futurs clients en souterrain, à la condition que les parcelles à 
sur bâtir aient été pourvues d'une desserte souterraine lors de l'opération de dissimulation des réseaux. 
 
3.1 : Prestations réalisées par le co-contractant 
Le co-contractant fournit à Orange : 

o les prestations études : 
- un plan indiquant la zone exacte des travaux, 
- un plan indiquant le tracé et les caractéristiques de la Tranchée Aménagée, ainsi que le tracé prévisionnel 

des ouvrages autres que ceux d’Orange, 
- l’étude génie-civil, relative à la réalisation de la tranchée aménagée, ainsi que la pose des installations, 
 
o les prestations génie-civil : 
- Le co-contractant est maître d’ouvrage des travaux relatifs à la Tranchée Aménagée, nécessaires au 

transfert en souterrain des réseaux et branchements existants, qui comprennent notamment : 
- l’ouverture de la tranchée (démolition des revêtements, terrassement, déblayage, étayage éventuel, 
aménagement du fond de fouille), 
- la fermeture de la tranchée (remblayage, dispositifs avertisseurs y compris ceux des réseaux de 
l’opérateur, compactage), 
- la réfection des revêtements (provisoires et/ou définitifs), 
- l’installation des équipements annexes (barriérage, clôture, signalisation, balisage, dépôt de 
matériels, baraquements,…). 

- le co-contractant pose les installations de génie-civil propres aux réseaux de communications 
électroniques et à ses branchements en domaine public . 

- le co-contractant fait son affaire de la dépose, de l’enlèvement et du traitement des supports communs 
abandonnés. 

- le co-contractant  s’assure que les trappes de chambres comportent le logo « Orange » ou « France 
Télécom ». 

 
3.2 : Prestations réalisées par Orange 
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o les prestations d’ingénierie : 
Orange fournit au co-contractant : 
-  un plan de génie-civil sous forme d’esquisse indiquant, sur le plan fourni par la Collectivité, le tracé de ses 

propres canalisations, l’implantation des bornes de raccordement et les types de chambres à poser, leur 
position de principe, et la position estimative des adductions vers les domaines privés, 

-  une validation technique de l’étude relative aux installations, 
- une assistance technique lors de la réception des installations, 
- Orange livrera le matériel nécessaire à la réalisation des Installations de communications électroniques 

(tuyaux, chambres et tampons) 
 
o prestations câblage : 
- étude relative au câblage de communications électroniques, 
- travaux de pose/dépose du câblage de communications électroniques.  
 
 

Article 4 : Conformité Techniques des installations 

 
Conformément à l’article 6 de la section 2 de la convention cadre, la vérification des installations sera effectuée de 
manière contradictoire entre Orange et le co-contractant au vu des fiches d’autocontrôle remises par les 
entreprises. 
 
Orange ne commencera les travaux de câblage qu'après signature du Certificat de Conformité Technique de 
génie-civil (CCT-GC), et après avoir reçu les plans de récolement des installations réalisées : 

- sous format numérique (DWG, DXF ou PDF), sinon par exception sur papier ech 200
ème

, 
- précisant le nombre et le types de tuyaux posés, la charge et le positionnement de la conduite multiple 

et des chambres par rapport à l’habitat 
 
 

Article 5 : Durée de la convention 

 
Le co-contractant dispose d'un délai de 3 mois pour signer et retourner la présente convention à compter de la 
date de signature par Monsieur le Directeur d’Orange. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit si les travaux n’ont pas commencé dans les 9 mois après la date 
de signature de la convention par le co-contractant. 
 
Au terme d’un de ces délais une indemnité forfaitaire de 1 200 € ht sera réclamée au co-contractant pour couvrir 
les frais engagés par Orange. 
 
 

Article 6 : Régime de propriété 

 
6.1 : Propriété de la tranchée aménagée   
Le co-contractant reste propriétaire de la tranchée aménagée. Son utilisation par Orange ne lui confère aucun droit 
réel, conformément á l'article L.1311-1 du code général des collectivités territoriales. 
 
6.2 : Propriété des installations de communications électroniques  
Les nouvelles installations implantées sur le domaine public deviennent propriété d’Orange, suite à leur réception 
définitive à compter de la date de signature par Orange du Certificat de Conformité Technique de génie-civil. 
 
Orange demandera une permission de voirie et paiera une redevance d'occupation du domaine public au 
gestionnaire de voirie concerné. 
 
Dès lors, Orange assure l'exploitation et la maintenance de ces installations. Cependant, les déplacements 
d’installations dans les trois ans qui suivent le transfert de propriété définitif seront à la charge du co-contractant.. 
 
Avant la date de leur réception définitive, le maître d'ouvrage assume la responsabilité des dommages causés aux 
tiers ou des dommages causés aux installations pour la partie issue de la dissimulation des appuis Orange.  
A compter de cette date, cette responsabilité est transférée à Orange. 
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6.3 : Propriété du câblage de communications électroniques 
Orange reste propriétaire du câblage et à ce titre en assume l’exploitation et la maintenance. 
 
 

Article 7 : Dispositions financières 

 
Dans le cadre des lois et règlements en vigueur, notamment de l’article L 2224-35 du CGCT, le financement de 
cette opération sera régi selon les modalités suivantes : 
 
7.1 : installations de communications électroniques   
le financement des prestations études et travaux de réalisation des installations de communications électroniques 
est directement pris en charge par le co-contractant. 
 
7.2 : câblage de communications électroniques   
Les prestations études et travaux de câblage réalisées par Orange sont estimées pour un montant de 2252,04 € 
ht. 
 
Elles seront facturées au co-contractant selon les modalités de l’accord cadre national, pour un montant de 405,37 
€ ht. 
 
7.3 : règlement 
Après signature du Certificat de Conformité Technique Câblage, Orange adressera au co-contractant un mémoire 
de dépenses relatif à sa participation financière, 
pour un montant de  405,37 € Net. 
 
Le paiement de cette somme interviendra dans un délai de 45 jours après réception du mémoire des dépenses. En 
cas de retard dans le paiement, les sommes dues seront passibles d’intérêts calculés sur la base du taux de 
l’intérêt légal en vigueur. 
 
 

Article 8 : Annexe 

 
La présente convention comporte les annexes suivantes  ayant valeur contractuelle : 
Annexe 1 : devis de travaux n° : 
 
 
Fait en deux exemplaires comprenant chacun 4 pages, sans renvoi ni mot nul, 
 
Vandœuvre-lès-Nancy, le 16/05/2019     Dijon, le  
 

Pour Orange        Pour Dijon Métropole 

Po Danny MATTON         Le Président 

Directeur        Ancien Ministre    

         François REBSAMEN 

 

 

 

Olivier BUCHER 

Responsable Collectivités Locales 

Alsace, Lorraine, Bourgogne, Franche Comté 

 































































ENTRE

Dijon  métropole,  représentée  par  Monsieur  François  REBSAMEN,  son  président,  dûment  
habilité par délibération du Conseil de Communauté en date du 28 septembre 2017, et ci-après

 dénommée – Dijon métropole,

ET 

           La Commune de Flavignerot, représentée par son Maire, en exercice, Monsieur Jean DUBUET,
           dûment habilité par délibération du Conseil municipal en date du 25 septembre 2017, et ci-après
           désigné « la Commune »

Il a été convenu ce qui suit.

AVENANT A LA CONVENTION DE FONDS DE CONCOURS
ENTRE DIJON METROPOLE ET LA COMMUNE DE FLAVIGNEROT
CONCERNANT LES TRAVAUX D'ENFOUISSEMENT DES RESEAUX



Préambule

L’avenant à la convention concerne l’opération dénommée : Enfouissement des réseaux électriques,
éclairage Public et du fait de leur présence sur des supports communs l'enfouissement des réseaux de
télécommunications sur la commune de Flavignerot.

Article 1 – Objet de l'avenant

Le présent avenant à la convention initiale, notifiée en date du 20/11/2017, a pour objet de définir les
modalités  de  règlement  du  solde  de  la  participation  financière  de  la  commune  de Flavignerot  au
moment du bilan final des travaux, comme cela a été stipulé dans l'article 3 de la convention de fonds
de concours.

Le montant total des travaux d'enfouissement des réseaux électriques, éclairage public et du fait de
leur présence sur supports communs, l'enfouissement des réseaux téléphoniques, réalisés et réglés
s'élèvent à 225 352,61 € HT.

La commune de Flavignerot a versé en 2018 un acompte de 60 000 € et début 2019 un acompte de  
15 000 €.

Au vu des termes de l'article 3 de la convention, le montant total de la participation de la commune de
Flavignerot ne pourra excéder la somme de 126 000 € HT.

Au vu du bilan des travaux, le solde de la participation de la commune de Flavignerot s'élèvera à
51 000 € HT.

Un titre de ce montant sera transmis à la commune de Flavignerot accompagné du bilan des travaux.
 

Article 2 – Entrée en vigueur

Le présent avenant entrera en vigueur après enregistrement en Préfecture et notification à la commune
de Flavignerot,

Fait à Dijon, le

Pour la commune de Flavignerot,
Le Maire

Monsieur Jean DUBUET

Pour la Collectivité,
Dijon métropole

Son Président
Monsieur François REBSAMEN
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